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I. AGRICULTURE 

A. 2009 

1. Aide à l'élevage de chevaux autres que pur-sang 

1. Période considérée 

2009. 

2. Objectif général de la subvention 

Promouvoir et développer l'élevage de chevaux de sport. 

3. Fondement et législation 

L'Irish Horse Board (IHB) (organisme mixte) a été créé après la dissolution du Bord na 
gCapall (organisme public responsable du secteur de l'élevage de chevaux de sport et du livre 
généalogique des chevaux de sport), dont il a repris le rôle.  Depuis sa création, l'IHB reçoit chaque 
année du Ministère de l'agriculture et de l'alimentation une subvention destinée à l'aider à s'acquitter 
de son mandat.  Il est maintenant intégré à Horse Sport Ireland (HSI), qui touche désormais la 
subvention. 

4. Forme de la subvention 

Versement direct au HSI. 

5. Comment la subvention est accordée 

Ministère des finances. 

6. Montant total de la subvention 

1,512 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

En cours. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

2. Programme de bioénergie 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

Le programme fournit une aide aux agriculteurs pour la culture de miscanthus et de saule 
destinés au marché de la bioénergie.  Ses objectifs sont d'accroître la production de ces cultures, 
d'encourager d'autres utilisations de terres et d'offrir la possibilité de diversifier la production agricole. 
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3. Fondement et législation 

Le programme a pour fondement juridique les articles 56 4) et 90a du Règlement 
(CE) n° 1782/2003 du Conseil, modifié, établissant des règles communes pour les régimes de soutien 
direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains régimes de soutien en 
faveur des agriculteurs. 

4. Forme de la subvention 

Ce programme est financé au niveau national dans le cadre du Plan de développement 
national 2007-2013. 

5. Comment la subvention est accordée 

Les agriculteurs touchent une subvention couvrant 50 pour cent des frais d'établissement.  
L'aide est versée en deux tranches, soit 75 pour cent à l'établissement et 25 pour cent l'année suivante. 

6. Montant total de la subvention 

L'aide maximale s'élève à 1 450 euros par hectare. 

7. Durée de la subvention 

Deux ans. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

3. Programme de subventions d'équipement pour l'élimination des carcasses d'animaux 
(Plan de développement national 2000-2006) 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

 Le programme vise concrètement à: 

- contribuer à fournir des moyens permettant d'éliminer les carcasses d'animaux dans 
de bonnes conditions de sécurité; 

- protéger les terres, les cours d'eau et les nappes phréatiques contre une éventuelle 
contamination; 

- réduire au minimum les risques de maladie et faciliter la traçabilité des animaux. 

3. Fondement et législation 

 Ce dispositif est un volet des programmes opérationnels régionaux pour la région de la 
frontière, du centre et de l'ouest (Border, Midland & Western Region) et pour la région du sud et de 
l'est (Southern & Eastern Region);  il est financé par le gouvernement irlandais dans le cadre du Plan 
de développement national 2000-2006. 
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4. Forme de la subvention 

 Versements directs aux propriétaires d'usines intermédiaires de la catégorie 2. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Versement de subventions plafonnées à 63 487 euros pour la région de la frontière, du centre 
et de l'ouest (Border, Midland & Western Region) et à 50 790 euros pour la région du sud et de l'est 
(Southern & Eastern Region), aux propriétaires d'usines intermédiaires de la catégorie 2 
préalablement agréées. 

6. Montant total de la subvention 

  2009:  0,063 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

  Versement unique. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

  La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

4. Aide au titre de l'abattage 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

 Un exploitant agricole dont le troupeau est abattu (en totalité ou en partie) aux fins de la lutte 
contre la tuberculose ou la brucellose peut bénéficier d'une aide au titre de l'abattage. 

3. Fondement et législation 

 Le programme est mis en œuvre par le Ministère de l'agriculture, de la pêche et de 
l'alimentation.  Les aides au titre de l'abattage sont versées pour chaque animal éliminé dans le cadre 
de la mesure d'abattage et pour ceux qui sont éliminés en tant que sujets positifs à compter de la date à 
laquelle l'exploitation a été soumise à des restrictions. 
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4. Forme de la subvention 

 Les montants de l'aide au titre de l'abattage appliqués sont les suivants: 

 Élevage 

 Tuberculose Brucellose 

Animaux Montant  
(€) 

Montant standard
(€) 

Montant standard 
plus (€) 

i) Vaches laitières/génisses pleines, 
taureaux à pedigree > 12 mois 

228,52 126,97 228,55 

ii) Autres vaches/génisses pleines 126,96 126,97 126,97 

iii) Autres animaux 76,16 38,09 76,18 

 
5. Comment la subvention est accordée 

 Le Ministère verse la subvention directement aux agriculteurs admissibles sous la forme d'un 
paiement par tête de bétail pour les animaux positifs éliminés au titre des programmes d'éradication de 
la tuberculose et de la brucellose. 

6. Montant total de la subvention 

 428 015 euros. 

7. Durée de la subvention 

 La subvention est payable du 1er janvier au 31 décembre, mais uniquement pendant les 
périodes de restriction. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention vise à dédommager les agriculteurs des pertes de revenu résultant de l'abattage 
de leurs troupeaux pour cause de maladie;  elle n'a pas d'incidence sur le commerce. 

Note:  Taxes sur les maladies bovines – En 2009, les agriculteurs ont contribué à hauteur de 
5,241 millions d'euros au coût de l'indemnisation versée au titre des programmes d'éradication 
de la tuberculose et de la brucellose, par le biais des taxes sur les maladies, qui sont prélevées 
sur les recettes tirées de l'abattage du bétail, des exportations d'animaux sur pied et des 
livraisons de lait aux laiteries. 

5. Programme d'abattage des animaux contaminés à la dioxine 

 Le Ministre de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation a mis en place le programme, 
sous sa direction et son contrôle, de destruction afin qu'il soit procédé à l'enlèvement et à l'abattage 
des porcs et des bovins contaminés à la dioxine dans les exploitations touchées, et ultérieurement à 
l'équarrissage des animaux concernés et à la destruction de leurs carcasses et de leurs produits dérivés. 

1. Période considérée 

 2009. 
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2. Objectif général de la subvention 

 Abattre et éliminer rapidement et en toute sécurité les porcs et les bovins qui avaient été 
exposés ou étaient soupçonnés d'avoir été exposés à des aliments pour animaux contaminés, afin de 
permettre la reprise des activités normales de transformation de la viande de porc et de ramener la 
stabilité dans ce secteur. 

3. Fondement et législation 

Le 6 décembre 2008, l'Autorité irlandaise de sécurité sanitaire des produits alimentaires – la 
Food Safety Authority of Ireland (FSAI), a recommandé le rappel de tous les produits provenant de 
porcs abattus en Irlande depuis le 1er septembre 2008, au motif que des analyses faites en laboratoire 
montraient la présence de concentrations de dioxine pouvant aller jusqu'à 200 fois la limite légale 
dans des échantillons de graisse de porc irlandais.  Le Ministère irlandais de l'agriculture, de la pêche 
et de l'alimentation a déterminé que la source de la contamination était un ingrédient d'aliments pour 
animaux fabriqués dans une usine située en Irlande.  Les autorités ont rappelé tous les produits à base 
de viande de porc provenant d'animaux abattus entre le 1er septembre et le 6 décembre 2008 inclus, 
afin de rassurer les consommateurs et de les convaincre que tous les produits mis à disposition après 
cette date pouvaient parfaitement être consommés sans danger. 

Le 11 décembre 2008, un fonds pour l'octroi d'une aide financière, plafonnée à 200 millions 
d'euros a été constitué d'un commun accord entre les autorités nationales et l'industrie de la viande, 
pour couvrir les coûts du rappel, dont un montant estimé à 20 millions pour les indemnisations et pour 
l'abattage, l'équarrissage et l'élimination des animaux vivants qui avaient été ou qui pouvaient avoir 
été exposés aux aliments pour animaux contaminés. 

Par ses Décisions n° 643/2008 et NN 44/2009, la Commission a approuvé une aide d'État à 
hauteur de 170 millions d'euros pour le rappel des produits à base de viande de porc. 

Le Règlement n° 94/2009 de la Commission européenne du 30 janvier 2009 porte adoption 
d'une mesure exceptionnelle et cofinancée de soutien provisoire pour les porcs élevés dans des 
exploitations ayant utilisé des aliments pour animaux contaminés entre le 1er septembre et le 
6 décembre 2008 et pour les bovins restés dans des élevages où des tests positifs effectués sur d'autres 
bovins ont montré des niveaux élevés de dioxines et de polychlorobiphényles (PCB). 

4. Forme de la subvention 

 La subvention prend les formes ci-après:  a) versement direct à titre gracieux aux éleveurs 
pour les animaux abattus, b) aide sous la forme de services subventionnés pour l'abattage et 
l'équarrissage des animaux. 

5. Comment la subvention est accordée 

 La subvention prend les formes ci-après:  1) versement direct à titre gracieux aux éleveurs de 
porcs et de bovins en Irlande, conformément à un cadre d'indemnisation tenant compte de la valeur 
marchande des animaux atteints, et 2) versements couvrant les coûts d'abattage et d'équarrissage de 
l'animal atteint. 

6. Montant total de la subvention 

 Au cours de l'année en question (2009), un montant total de 7 684 169,88 euros a été versé. 
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7. Durée de la subvention 

 Ces programmes ont été cofinancés par l'UE jusqu'au 31 juillet 2009. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

Bien que la question de la dioxine en elle-même ait eu un effet négatif sur le marché irlandais, 
la subvention a un effet neutre du fait qu'elle porte sur l'abattage et l'équarrissage d'animaux et qu'elle 
consiste en versements à titre gracieux aux éleveurs. 

6. Infrastructures équines 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

 Afin de maximiser le potentiel de l'élevage et de la production de chevaux, un soutien sera 
accordé pour assurer l'amélioration continue de la qualité grâce à l'amélioration génétique et à la 
sélection. 

3. Fondement et législation 

 Ce dispositif est un volet du sous-programme "Compétitivité de l'agriculture et de 
l'alimentation" relevant de la "Priorité en faveur de l'entreprise, de la science et de l'innovation";  il est 
financé par le gouvernement irlandais dans le cadre du Plan de développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

Une aide sous forme de dons est accordée à un institut de recherche équine qui effectue des 
recherches dans le domaine des maladies des chevaux.  Une aide sous forme de dons est également 
accordée aux éleveurs inscrits au stud-book (livre généalogique des chevaux) pour financer 
l'assistance technique et la collecte, la diffusion et l'échange de renseignements sur les chevaux, en 
Irlande et à l'échelle internationale. 

5. Comment la subvention est accordée 

Ministère des finances. 

6. Montant total de la subvention 

 2009:  1,269 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

 Versements annuels pendant la période 2007-2013. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

 La subvention n'a aucun effet sur le commerce. 
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7. Élevage de bovins GinA 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

Depuis la création de l'Irish Cattle Breeding Federation (ICBF), les fonctions du Ministère lui 
ont été transférées progressivement (évaluations génétiques, approbation des inséminations 
artificielles, centre d'essai de performance de Tully, programme d'amélioration de l'élevage de 
moutons de race et programme d'amélioration de l'élevage de moutons de Galway), ainsi que les coûts 
y afférents.  La subvention couvre les coûts de la prise en charge par l'ICBF des grandes fonctions 
antérieurement dévolues au Ministère de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation. 

3. Fondement et législation 

Par la Décision S29854 du 21 mai 1997, le gouvernement a approuvé la participation active 
du Ministère à l'ICBF et la fourniture à cette organisation d'un soutien, d'une aide sous forme de dons. 

4. Forme de la subvention 

 Versement direct à l'ICBF. 

5. Comment la subvention est accordée 

Ministère des finances. 

6. Montant total de la subvention 

 1 080 000 euros. 

7 Durée de la subvention 

 En cours. 

8 Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

 La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

8. Programme d'aide en cas de difficultés 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

 La subvention vise à aider les propriétaires/éleveurs admissibles dont l'exploitation fait l'objet 
de restrictions en raison de l'apparition d'un foyer de tuberculose ou de brucellose.  Elle vise à faciliter 
l'achat de fourrage là où les animaux sont détenus et nourris pendant les périodes de restriction, entre 
le 1er novembre et le 30 avril. 
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3. Fondement et législation 

 Ce programme, dont la mise en œuvre est assurée par le Ministère de l'agriculture, de la pêche 
et de l'alimentation, vise à atténuer la difficulté liée aux coûts que connaissent certains 
propriétaires/éleveurs dont les exploitations sont soumises à des restrictions sur la base d'un deuxième 
dépistage de la tuberculose ou de la brucellose dans le troupeau et là où les animaux sont détenus et 
nourris pendant les périodes de restriction.  Les propriétaires/éleveurs potentiellement admissibles 
doivent satisfaire à certaines conditions, à savoir:  i) ne toucher aucun revenu lié à la vente de lait et 
ii) ne pas avoir de revenus hors exploitation. 

4. Forme de la subvention 

 La subvention est payable pour les animaux des troupeaux faisant l'objet de restrictions sous 
réserve d'un versement maximum de 250,00 euros par mois pour une durée ne dépassant pas quatre 
mois au cours de la période allant du 1er novembre au 30 avril. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Il appartient aux propriétaires/éleveurs admissibles de remplir et de retourner le formulaire de 
demande, car le droit à bénéficier du programme ne peut être déterminé qu'à compter de la date de 
réception de la demande.  Une seule demande peut être faite pour bénéficier de cette aide pendant la 
période pertinente allant de novembre à avril.  Le Ministère verse la subvention directement aux 
agriculteurs admissibles. 

6. Montant total de la subvention 

  669 481 euros. 

7. Durée de la subvention 

 Le programme d'aide en cas de difficultés fonctionne depuis 1996.  L'aide est payable pour 
une période ne dépassant pas quatre mois entre le 1er novembre et le 30 avril. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention vise à compenser l'alourdissement des coûts liés à l'alimentation des animaux 
que subissent les éleveurs;  elle n'a pas d'incidence sur le commerce. 

9. Ressources humaines (International Equine Institute) 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

 Accélérer le développement du secteur chevalin, sous toutes ses facettes, en offrant des 
possibilités d'éducation et de formation qui permettent de satisfaire les besoins des nouveaux venus et 
de ceux qui travaillent déjà dans ce secteur ou dans des domaines connexes. 
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3. Fondement et législation 

 Ce dispositif est un volet de la mesure "Éducation et formation" relevant de la "Priorité en 
faveur de l'entreprise, de la science et de l'innovation";  il est financé par le gouvernement irlandais 
dans le cadre du Plan de développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

 Versement direct à l'International Equine Institute (IEI). 

5. Comment la subvention est accordée 

 Ministère des finances. 

6. Montant total de la subvention 

 2009: 0,292 million d'euros 

7. Durée de la subvention 

 Versements annuels pendant la période 2007-2013. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

10. Amélioration des infrastructures d'élevage de chevaux 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

 Afin de maximiser le potentiel de l'élevage et de la production de chevaux, un soutien sera 
accordé pour assurer l'amélioration continue de la qualité grâce à l'amélioration génétique et à la 
sélection. 

3. Fondement et législation 

 Ce dispositif est un volet du sous-programme "Compétitivité de l'agriculture et de 
l'alimentation" relevant de la "Priorité en faveur de l'entreprise, de la science et de l'innovation";  il est 
financé par le gouvernement irlandais dans le cadre du Plan de développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

 Une aide sous forme de dons est accordée à un institut de recherche équine qui effectue des 
recherches dans le domaine des maladies des chevaux.  Une aide sous forme de dons est également 
accordée aux éleveurs inscrits au stud-book (livre généalogique des chevaux) pour financer 
l'assistance technique et la collecte, la diffusion et l'échange de renseignements sur les chevaux, en 
Irlande et à l'échelle internationale. 
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5. Comment la subvention est accordée 

 Ministère des finances. 

6. Montant total de la subvention 

  2009:  1,269 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

  Versements annuels pendant la période 2007-2013. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'a aucun effet sur le commerce. 

11. Programme de complément de revenu 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

Le complément de revenu est payable dans les cas où un foyer d'infection de tuberculose ou 
de brucellose se traduit par l'élimination de plus de 10 pour cent des animaux d'un troupeau et où 
l'abattage n'est pas considéré comme approprié. 

3. Fondement et législation 

Le complément de revenu existe depuis le 1er juillet 1994.  Ce programme est mis en œuvre 
par le Ministère de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation.  Le paiement se fait pour chaque 
animal éliminé d'un troupeau en tant que sujet positif, à concurrence d'un maximum de 100 animaux 
susceptibles de faire l'objet d'un paiement. 

4. Forme de la subvention 

 Les montants actuellement en vigueur sont les suivants: 

Montants mensuels du complément de revenu 
 

Animaux Élevage 

   Tuberculose Brucellose 

   Montant (€) Montant (€) 

i)  Autres vaches    38,09 38,09 

ii)  Vaches laitières et autres animaux   25,39 25,39 

 
 Les montants ci-dessus correspondent aux montants versés par mois. 
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5. Comment la subvention est accordée 

Le Ministère verse le complément de revenu directement aux agriculteurs admissibles après 
détermination de leur admissibilité au bénéfice du programme. 

6. Montant total de la subvention 

 2 727 498 euros. 

7. Durée de la subvention 

Le programme de complément de revenu fonctionne du 1er janvier au 31 décembre et ne 
s'applique que pendant la période de restriction. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

Le programme vise à dédommager les agriculteurs des pertes résultant de l'élimination des 
animaux positifs;  il n'a pas d'incidence sur le commerce. 

12. Programme de primes pour les bovins de race Kerry 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

 L'objectif de ce programme est d'encourager le maintien de nombreux troupeaux distincts de 
bovins de race Kerry en Irlande, ainsi que la création et l'entretien d'une réserve suffisante de matériel 
génétique pur. 

3. Fondement et législation 

 La race Kerry est une espèce bovine exclusivement irlandaise qui présente certaines qualités 
facilitant son développement dans un environnement hostile (faible nutrition, terre de mauvaise 
qualité, etc.).  Sa production laitière est relativement bonne au regard de sa taille et de l'apport 
alimentaire dont elle a besoin.  Il a donc été jugé prudent de préserver cette espèce, en tant que source 
de matériel génétique, pour les recherches scientifiques à venir et le développement de races adaptées 
aux conditions existant en Irlande. 

4. Forme de la subvention 

 Le niveau de la prime est de 76,18 euros par veau. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Un requérant est admissible au bénéfice du programme aux conditions suivantes: 

- s'il est membre de la Kerry Cattle Society Ltd.; 

- si son troupeau se trouve sur le territoire irlandais et compte au moins cinq femelles 
reproductrices inscrites au livre généalogique des bovins de la Kerry Cattle 
Society Ltd.; 
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- si toutes les vaches de race Kerry du troupeau sont inséminées, de façon naturelle ou 
artificielle, par des taureaux de race Kerry; 

- si tous les veaux de race Kerry du troupeau sont inscrits à la naissance au livre 
généalogique des bovins de la Kerry Cattle Society Ltd.; 

- si tous les animaux pour lesquels la prime est demandée sont nés dans le troupeau du 
requérant et sont vivants le jour où la demande est présentée. 

 Le versement est fait directement par le Ministère de l'agriculture, de la pêche et de 
l'alimentation aux requérants qui remplissent les conditions ci-dessus. 

6. Montant total de la subvention 

  34 280,99 euros. 

7. Durée de la subvention 

  Depuis 1982. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

13. Prime nationale pour les cultures énergétiques 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

 La prime a pour objectif d'améliorer la rentabilité des cultures énergétiques et d'en accroître la 
production. 

3. Fondement et législation 

 La prime est versée en application du Règlement (CE) n° 1535/2007 de la Commission 
concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis dans le secteur de la 
production de produits agricoles. 

4. Forme de la subvention 

 La prime est financée au niveau national dans le cadre du Plan de développement national 
2007-2013. 

5. Comment la subvention est accordée 

 La prime est versée à titre de soutien complémentaire aux agriculteurs qui peuvent bénéficier 
de la prime communautaire pour les cultures énergétiques. 
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6. Montant total de la subvention 

 80 euros par hectare, à concurrence d'une superficie de 37,5 hectares par requérant, sur 
trois ans. 

7. Durée de la subvention 

  La prime est versée annuellement, jusqu'à la fin de 2009. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

14. Plan de développement national 2007-2013:  Amélioration de l'élevage bovin et ovin 

1. Période considérée 

2009. 

2. Objectif général de la subvention 

 Financer les travaux de développement engagés par l'Irish Cattle Breeding Federation (ICBF) 
dans les programmes d'amélioration de l'élevage bovin et ovin.  Fournir du matériel informatique, 
développer des logiciels adaptés et perfectionner les installations et le matériel 
d'enregistrement/d'essai de l'ICBF.  Fournir du matériel informatique et acheter et/ou développer des 
logiciels pour d'autres organisations professionnelles en vue d'améliorer les systèmes d'enregistrement 
du bétail et d'archivage et de traitement des données de ces organisations et de perfectionner leurs 
installations et leur matériel d'enregistrement/d'essai.  Ces systèmes fournissent des données 
pertinentes et exactes grâce à des liaisons particulièrement efficaces et performantes avec le système 
informatique principal de gestion des programmes d'amélioration des races de l'ICBF. 

 Financer les travaux de développement engagés par l'Irish Cattle Breeding Federation (ICBF) 
dans les programmes d'amélioration de l'élevage ovin.  Le nouveau programme d'élevage ovin vise à 
accroître la rentabilité et la pérennité du cheptel ovin national, par l'amélioration de la productivité du 
secteur ovin et la réduction de ses coûts, l'accent étant clairement mis sur les besoins du marché.  Il 
permettra aussi d'apporter des changements et des modifications infrastructurels importants au 
système actuel, afin de doter le pays d'une structure d'élevage ovin qui soit viable et pérenne dans 
l'avenir. 

3. Fondement et législation 

 Le programme couvre les dépenses au titre d'activités axées sur l'amélioration de l'élevage 
bovin et la fourniture au secteur ovin irlandais de services de conseils et d'experts techniques.  Il est 
financé par le gouvernement irlandais dans le cadre du Plan de développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

 Versement direct à l'ICBF. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Ministère des finances. 
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6. Montant total de la subvention 

  1 800 000 euros. 

7. Durée de la subvention 

  Cette subvention n'est assortie d'aucun délai. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

15. Programme d'aide sous forme de dons au développement du secteur de l'agriculture 
biologique – hors exploitation 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

 Le programme a pour objet de faciliter le développement du secteur de l'agriculture 
biologique de manière à assurer une offre régulière de produits biologiques de grande qualité sur le 
marché. 

3. Fondement et législation 

 Le programme est approuvé en tant que volet concernant les autres entreprises du Plan de 
développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

 Une aide financière est accordée pour certains projets qui: 

 - améliorent le secteur de l'agriculture biologique et offrent aux producteurs d'un 
produit de base la possibilité d'augmenter leur revenu; 

 - contribuent à orienter la production selon les tendances prévisibles du marché ou 
encouragent la mise en place de nouveaux points de vente pour les produits agricoles; 

 - contribuent à améliorer la production, la manutention et la préparation des produits 
biologiques; 

 - facilitent l'adoption et l'application de nouvelles technologies; 

 - contribuent à assurer l'adoption de "meilleures pratiques" au sein du secteur. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Le programme fournit une aide financière pour la réalisation de projets d'investissement/de 
développement approuvés, tels que la mise en place d'installations pour la préparation, le calibrage, 
l'emballage, le stockage, la distribution ou la vente de produits biologiques dans le cadre d'activités 
plus larges dans le domaine de l'agriculture biologique. 
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6. Montant total de la subvention 

 La subvention est payable à raison de 40 pour cent des coûts admissibles.  Cependant, elle est 
plafonnée à 500 000 euros pour les investissements hors exploitation pendant toute la durée du 
programme (jusqu'à 2013). 

 Les projets dont le coût est inférieur à 1 500 euros ne sont pas admissibles au bénéfice de 
l'aide sous forme de dons. 

7. Durée de la subvention 

Les subventions sont accordées sous la forme de versements uniques pour certains 
investissements.  Les requérants sont en droit de demander le paiement de plusieurs subventions pour 
des investissements différents sous réserve du plafond maximum fixé. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

 La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

16. Programme d'aide sous forme de dons au développement du secteur de l'agriculture 
biologique – dans les exploitations 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

 Le programme a pour objet de faciliter le développement du secteur de l'agriculture 
biologique de manière à assurer une offre régulière de produits biologiques de grande qualité sur le 
marché. 

3. Fondement et législation 

 Le programme est approuvé en tant que volet concernant les autres entreprises du Plan de 
développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

 Une aide financière est accordée pour certains projets qui: 

 - améliorent le secteur de l'agriculture biologique et offrent aux producteurs d'un 
produit de base la possibilité d'augmenter leur revenu; 

 - contribuent à orienter la production selon les tendances prévisibles du marché ou 
encouragent la mise en place de nouveaux points de vente pour les produits agricoles; 

 - contribuent à améliorer la production, la manutention et la préparation des produits 
biologiques; 

 - facilitent l'adoption et l'application de nouvelles technologies; 

 - contribuent à assurer l'adoption de "meilleures pratiques" au sein du secteur. 
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5. Comment la subvention est accordée 

 Le programme fournit une aide financière pour la réalisation de projets d'investissement/de 
développement approuvés dans les exploitations agricoles, y compris du matériel et des installations 
pour la production, la préparation, le calibrage, l'emballage, le stockage, la distribution et/ou la vente 
de produits biologiques. 

6. Montant total de la subvention 

 La subvention est payable à raison de 40 pour cent des coûts admissibles.  Cependant, elle est 
plafonnée à 60 000 euros pour les investissements dans les exploitations pendant toute la durée du 
programme (jusqu'à 2013). 

 Les projets dont le coût est inférieur à 1 500 euros ne sont pas admissibles au bénéfice de 
l'aide sous forme de dons. 

7. Durée de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous la forme de versements uniques pour certains 
investissements.  Les requérants sont en droit de demander le paiement de plusieurs subventions pour 
des investissements différents sous réserve du plafond maximum fixé. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

17. Programme d'aide à l'investissement pour le développement du secteur de l'horticulture 
commerciale 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

L'objectif du programme est d'aider au développement du secteur horticole en soutenant les 
investissements dans les moyens de production et le matériel spécialisés dans le secteur de 
l'horticulture commerciale. 

3. Fondement et législation 

Ce programme a été approuvé conformément aux directives européennes sur les aides d'État 
en 2007, N163/2007, et est financé par le gouvernement irlandais dans le cadre du Plan de 
développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

 Versement direct au requérant. 
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5. Comment la subvention est accordée 

Versements directs aux horticulteurs pour couvrir le coût des investissements dans les 
installations et le matériel. 

6. Montant total de la subvention 

 2,291 millions d'euros. 

7. Durée de la subvention 

La subvention est versée en une seule fois. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

Ce programme vise à améliorer la qualité des produits et n'est pas considéré comme ayant une 
incidence directe sur le commerce. 

18. Programme de subventions concernant les EST/Programme d'enlèvement des bovins de 
plus de 48 mois 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

Le programme vise à augmenter le plus possible le nombre de bovins de plus de 48 mois qui 
sont enlevés, à satisfaire pleinement aux prescriptions relatives à l'ESB, à réduire au minimum le 
recours à l'enfouissement agréé et à apporter une contribution additionnelle importante à la protection 
de l'environnement. 

3. Fondement et législation 

Le Règlement (CE) n° 1774/2002 sur les sous-produits animaux régit la collecte, le transport, 
l'entreposage, la manipulation, la transformation et l'utilisation ou l'élimination de sous-produits 
animaux dans les États membres de l'UE.  Ce règlement a été abrogé avec effet au 4 mars 2011 et 
remplacé par le Règlement (CE) n° 1069/2009. 

SI n° 252/2008. 

4. Forme de la subvention 

Versement aux entreprises d'enlèvement d'animaux et aux entreprises d'équarrissage. 

5. Comment la subvention est accordée 

Les entreprises d'enlèvement d'animaux agréées sont payées par les éleveurs et par l'État pour 
enlever les bovins de plus de 48 mois.  L'État subventionne également 100 pour cent des frais 
d'équarrissage et d'élimination des bovins de plus de 48 mois. 

6. Montant total de la subvention 

16 993 112,91 euros. 
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7.   Durée de la subvention 

Cette subvention n'est assortie d'aucun délai. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

19. Programme d'aide à l'investissement dans d'autres entreprises (bâtiments d'élevage et 
autres installations) (Plan de développement national 2000-2006) 

1. Période considérée 

2009. 

2. Objectif général de la subvention 

 L'objectif du programme est d'encourager et de maintenir les exploitations agricoles non 
excédentaires en accordant des aides sous forme de dons aux agriculteurs qui investissent dans des 
bâtiments et autres installations pour l'élevage de chevaux, de daims, de lapins, de chèvres et d'autres 
espèces animales acceptables hors quotas. 

3. Fondement et législation 

 Ce dispositif est un volet des programmes opérationnels régionaux pour la région de la 
frontière, du centre et de l'ouest (Border, Midland & Western Region) et pour la région du sud et de 
l'est (Southern & Eastern Region);  il est financé par le gouvernement irlandais dans le cadre du Plan 
de développement national 2000-2006. 

4. Forme de la subvention 

 Versement direct à l'agriculteur. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Versement de dons, à concurrence d'un montant d'investissements admissibles de 
31 743 euros par exploitation, après approbation des demandes valables. 

6. Montant total de la subvention 

 2009:  0,749 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

 Versement unique. 
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8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

20. Mesures spéciales liées à une contamination à la dioxine en Irlande, ce programme 
prévoit la mise en œuvre de mesures spéciales applicables aux produits carnés suite à 
une contamination à la dioxine en Irlande. 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

Éliminer rapidement et en toute sécurité les produits visés, afin de permettre la reprise des 
activités normales de transformation de la viande de porc et de ramener la stabilité dans ce secteur. 

3. Fondement et législation 

Le 6 décembre 2008, l'Autorité irlandaise de sécurité sanitaire des produits alimentaires – la 
Food Safety Authority of Ireland (FSAI), a recommandé le rappel de tous les produits provenant de 
porcs abattus en Irlande depuis le 1er septembre 2008, au motif que des analyses faites en laboratoire 
montraient la présence de concentrations de dioxine pouvant aller jusqu'à 200 fois la limite légale 
dans des échantillons de graisse de porc irlandais.  Le Ministère irlandais de l'agriculture, de la pêche 
et de l'alimentation a déterminé que la source de la contamination était un ingrédient d'aliments pour 
animaux fabriqués dans une usine située en Irlande.  Les autorités ont rappelé tous les produits à base 
de viande de porc provenant d'animaux abattus entre le 1er septembre et le 6 décembre 2008 inclus, 
afin de rassurer les consommateurs et de les convaincre que tous les produits mis à disposition après 
cette date pouvaient parfaitement être consommés sans danger. 

Le 11 décembre 2008, un fonds pour l'octroi d'une aide financière, plafonnée à 200 millions 
d'euros, a été constitué d'un commun accord entre les autorités nationales et le secteur de la viande 
porcine pour couvrir les coûts de l'opération, dont 180 millions pour le rappel des produits à base de 
viande de porc. 

Par ses Décisions n° 643/2008 et n° NN 44/2009, la Commission a approuvé une aide d'État à 
hauteur de 170 millions d'euros pour le rappel des produits à base de viande de porc et d'une petite 
quantité de produits à base de viande de bœuf. 

Le Règlement n° 94/2009 de la Commission européenne du 30 janvier 2009 porte adoption 
d'une mesure exceptionnelle et cofinancée de soutien provisoire pour les porcs élevés dans des 
exploitations ayant utilisé des aliments pour animaux contaminés entre le 1er septembre et le 
6 décembre 2008 et pour les bovins restés dans des élevages où des tests positifs effectués sur d'autres 
bovins ont montré des niveaux élevés de dioxines et de polychlorobiphényles (PCB). 

4. Forme de la subvention 

La subvention consiste en versements directs et indirects. 
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5. Comment la subvention est accordée 

La subvention prend les formes ci-après:  1) versement direct aux transformateurs primaires et 
secondaires irlandais de viande de porc correspondant à la valeur des produits contaminés, 2) aide 
sous la forme de services subventionnés pour l'équarrissage des animaux, et 3) versement pour couvrir 
d'autres coûts connexes découlant directement du rappel. 

6. Montant total de la subvention 

 39 257 699 millions d'euros. 

7. Durée de la subvention 

Autorisation a été demandée et accordée de fixer au 31 décembre 2009 la date limite pour la 
présentation des demandes définitives d'aide. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

Bien que la question de la dioxine en elle-même ait eu un effet négatif sur le marché irlandais, 
la subvention a un effet neutre du fait qu'elle porte sur le retrait et la destruction de produits à base de 
viande de porc. 

21. Programme de subventions concernant les EST 

Programme d'enlèvement des bovins de plus de 48 mois. 

1. Période considérée 

2009. 

2. Objectif général de la subvention 

Le programme vise à augmenter le plus possible le nombre de bovins de plus de 48 mois qui 
sont enlevés, à satisfaire pleinement aux prescriptions relatives à l'ESB, à réduire au minimum le 
recours à l'enfouissement agréé et à apporter une contribution additionnelle importante à la protection 
de l'environnement. 

3. Fondement et législation 

Le Règlement (CE) n° 1774/2002 sur les sous-produits animaux régit la collecte, le transport, 
l'entreposage, la manipulation, la transformation et l'utilisation ou l'élimination de sous-produits 
animaux dans les États membres de l'UE.  Ce Règlement a été abrogé avec effet au 4 mars 2011 et 
remplacé par le Règlement (CE) n° 1069/2009. 

SI n° 252/2008. 
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4. Forme de la subvention 

Versement aux entreprises d'enlèvement d'animaux et aux entreprises d'équarrissage. 

5. Comment la subvention est accordée 

Les entreprises d'enlèvement d'animaux agréées sont payées par les éleveurs et par l'État pour 
enlever les bovins de plus de 48 mois.  L'État subventionne également 100 pour cent des frais 
d'équarrissage et d'élimination des bovins de plus de 48 mois. 

6. Montant total de la subvention 

16 993 112,91 euros. 

7.   Durée de la subvention 

Cette subvention n'est assortie d'aucun délai. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

B. 2010 

1. Aide à l'élevage de chevaux autres que pur-sang 

1. Période considérée 

2010. 

2. Objectif général de la subvention 

Promouvoir et développer l'élevage de chevaux de sport. 

3. Fondement et législation 

L'Irish Horse Board (IHB) (organisme mixte) a été créé après la dissolution du Bord na 
gCapall (organisme public responsable du secteur de l'élevage de chevaux de sport et du livre 
généalogique des chevaux de sport), dont il a repris le rôle.  Depuis sa création, l'IHB reçoit chaque 
année du Ministère de l'agriculture et de l'alimentation une subvention destinée à l'aider à s'acquitter 
de son mandat.  Il est maintenant intégré à Horse Sport Ireland (HSI), qui touche désormais la 
subvention. 

4. Forme de la subvention 

Versement direct au HSI. 

5. Comment la subvention est accordée 

Ministère des finances. 

6. Montant total de la subvention 

1,380 million d'euros. 
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7. Durée de la subvention 

En cours. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

2. Aide au titre de l'abattage 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

 Un exploitant agricole dont le troupeau est abattu (en totalité ou en partie) aux fins de la lutte 
contre la tuberculose ou la brucellose peut bénéficier d'une aide au titre de l'abattage. 

3. Fondement et législation 

 Le programme est mis en œuvre par le Ministère de l'agriculture, de la pêche et de 
l'alimentation.  Les aides au titre de l'abattage sont versées pour chaque animal éliminé dans le cadre 
de la mesure d'abattage et pour ceux qui sont éliminés en tant que sujets positifs à compter de la date à 
laquelle l'exploitation a été soumise à des restrictions. 

4. Forme de la subvention 

Les montants de l'aide au titre de l'abattage appliqués sont les suivants: 

 Élevage 

 Tuberculose Brucellose 

Animaux Montant par  
animal abattu  

(€) 

Montant standard par 
animal abattu  

(€) 

Montant standard plus 
par animal abattu  

(€) 

i) Vaches laitières/génisses 
pleines, taureaux à 
pedigree > 12 mois 

228,52 126,97 228,55 

ii)  Autres vaches/génisses 
pleines  

126,96 126,97 126,97 

iii)  Autres animaux  76,16 38,09 76,18 

 
Ces montants correspondent au montant maximum disponible pour un temps de repos de 

4 mois suivant l'élimination des animaux.  Des déductions sont effectuées au prorata si le temps de 
repos suivant l'abattage est inférieur à quatre mois.  Des augmentations calculées au prorata sont 
payables si le temps de repos suivant la détection d'un foyer de brucellose est supérieur à quatre mois. 

5. Comment la subvention est accordée 

Le Ministère verse la subvention directement aux agriculteurs admissibles sous la forme d'un 
paiement par tête de bétail pour les animaux positifs éliminés au titre des programmes d'éradication de 
la tuberculose et de la brucellose. 
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6. Montant total de la subvention 

 237 774 euros. 

7. Durée de la subvention 

 La subvention est payable du 1er janvier au 31 décembre, mais uniquement pendant les 
périodes de restriction. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention vise à dédommager les agriculteurs des pertes de revenu résultant de l'abattage 
de leurs troupeaux pour cause de maladie;  elle n'a pas d'incidence sur le commerce. 

Note:  Taxes sur les maladies bovines – En 2010, les agriculteurs ont contribué à hauteur de 
5,54 millions d'euros au coût de l'indemnisation versée au titre des programmes d'éradication 
de la tuberculose et de la brucellose, par le biais des taxes sur les maladies, qui sont prélevées 
sur les recettes tirées de l'abattage du bétail, des exportations d'animaux sur pied et des 
livraisons de lait aux laiteries. 

3. Programme d'abattage des animaux contaminés à la dioxine 

 Le Ministre de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation a mis en place le programme, 
sous sa direction et son contrôle, de destruction afin qu'il soit procédé à l'enlèvement et à l'abattage 
des porcs et des bovins contaminés à la dioxine dans les exploitations touchées, et ultérieurement à 
l'équarrissage des animaux concernés et à la destruction de leurs carcasses et de leurs produits dérivés. 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

 Abattre et éliminer rapidement et en toute sécurité les porcs et les bovins qui avaient été 
exposés ou étaient soupçonnés d'avoir été exposés à des aliments pour animaux contaminés, afin de 
permettre la reprise des activités normales de transformation de la viande de porc et de ramener la 
stabilité dans ce secteur. 

3. Fondement et législation 

Le 6 décembre 2008, l'Autorité irlandaise de sécurité sanitaire des produits alimentaires – la 
Food Safety Authority of Ireland (FSAI), a recommandé le rappel de tous les produits provenant de 
porcs abattus en Irlande depuis le 1er septembre 2008, au motif que des analyses faites en laboratoire 
montraient la présence de concentrations de dioxine pouvant aller jusqu'à 200 fois la limite légale 
dans des échantillons de graisse de porc irlandais.  Le Ministère irlandais de l'agriculture, de la pêche 
et de l'alimentation a déterminé que la source de la contamination était un ingrédient d'aliments pour 
animaux fabriqués dans une usine située en Irlande.  Les autorités ont rappelé tous les produits à base 
de viande de porc provenant d'animaux abattus entre le 1er septembre et le 6 décembre 2008 inclus, 
afin de rassurer les consommateurs et de les convaincre que tous les produits mis à disposition après 
cette date pouvaient parfaitement être consommés sans danger. 

Le 11 décembre 2008, un fonds pour l'octroi d'une aide financière, plafonnée à 200 millions 
d'euros a été constitué d'un commun accord entre les autorités nationales et l'industrie de la viande, 
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pour couvrir les coûts du rappel, dont un montant estimé à 20 millions pour les indemnisations et pour 
l'abattage, l'équarrissage et l'élimination des animaux vivants qui avaient été ou qui pouvaient avoir 
été exposés aux aliments pour animaux contaminés. 

Par ses Décisions n° 643/2008 et n° NN 44/2009, la Commission a approuvé une aide d'État à 
hauteur de 170 millions d'euros pour le rappel des produits à base de viande de porc. 

Le Règlement n° 94/2009 de la Commission européenne du 30 janvier 2009 porte adoption 
d'une mesure exceptionnelle de soutien provisoire et cofinancée pour les porcs élevés dans des 
exploitations ayant utilisé des aliments pour animaux contaminés entre le 1er septembre et le 
6 décembre 2008 et pour les bovins restés dans des élevages où des tests positifs effectués sur d'autres 
bovins ont montré des niveaux élevés de dioxines et de polychlorobiphényles (PCB). 

4. Forme de la subvention 

La subvention prend les formes ci-après:  a) versement direct à titre gracieux aux éleveurs pour les 
animaux abattus, b) aide sous forme de services subventionnés pour l'abattage et l'équarrissage des 
animaux. 

5. Comment la subvention est accordée 

 La subvention prend les formes ci-après:  1) versement direct à titre gracieux aux éleveurs de 
porcs et de bovins en Irlande, conformément à un cadre d'indemnisation tenant compte de la valeur 
marchande des animaux atteints, et 2) versements couvrant les coûts d'abattage et d'équarrissage de 
l'animal atteint. 

6. Montant total de la subvention 

Au cours de l'année en question (2010) un montant total de 928 519,09 euros a été versé pour 
l'abattage de porcs et de bovins. 

7. Durée de la subvention 

Ces programmes ont été cofinancés par l'UE jusqu'au 31 juillet 2009. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

Bien que la question de la dioxine en elle-même ait eu un effet négatif sur le marché irlandais, 
la subvention a un effet neutre du fait qu'elle porte sur l'abattage et l'équarrissage d'animaux et qu'elle 
consiste en versements à titre gracieux aux éleveurs. 

4. Infrastructures équines 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

 Afin de maximiser le potentiel de l'élevage et de la production de chevaux, un soutien sera 
accordé pour assurer l'amélioration continue de la qualité grâce à l'amélioration génétique et à la 
sélection. 
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3. Fondement et législation 

 Ce dispositif est un volet du sous-programme "Compétitivité de l'agriculture et de 
l'alimentation" relevant de la "Priorité en faveur de l'entreprise, de la science et de l'innovation";  il est 
financé par le gouvernement irlandais dans le cadre du Plan de développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

Une aide sous forme de dons est accordée à un institut de recherche équine qui effectue des 
recherches dans le domaine des maladies des chevaux.  Une aide sous forme de dons est également 
accordée aux éleveurs inscrits au stud-book (livre généalogique des chevaux) pour financer 
l'assistance technique et la collecte, la diffusion et l'échange de renseignements sur les chevaux, en 
Irlande et à l'échelle internationale. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Ministère des finances. 

6. Montant total de la subvention 

2010:  1,110 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

 Versements annuels pendant la période 2007-2013. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'a aucun effet sur le commerce. 

5. Élevage de bovins GinA 

1. Période considérée 

2010. 

2. Objectif général de la subvention 

Depuis la création de l'Irish Cattle Breeding Federation (ICBF), les fonctions du Ministère lui 
ont été transférées progressivement (évaluations génétiques, approbation des inséminations 
artificielles, centre d'essai de performance de Tully), ainsi que les coûts y afférents.  La subvention 
couvre les coûts de la prise en charge par l'ICBF des grandes fonctions antérieurement dévolues au 
Ministère de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation. 

3. Fondement et législation 

Par la Décision S29854 du 21 mai 1997, le gouvernement a approuvé la participation active 
du Ministère à l'ICBF et la fourniture à cette organisation d'un soutien, d'une aide sous forme de dons. 

4. Forme de la subvention 

 Versement direct à l'ICBF. 
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5. Comment la subvention est accordée 

Ministère des finances. 

6. Montant total de la subvention 

 1 000 000 euros. 

7. Durée de la subvention 

 En cours. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

6. Programme d'aide en cas de difficultés 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

 La subvention vise à aider les propriétaires/éleveurs admissibles dont l'exploitation fait l'objet 
de restrictions en raison de l'apparition d'un foyer de tuberculose ou de brucellose.  Elle vise à faciliter 
l'achat de fourrage là où les animaux sont détenus et nourris pendant les périodes de restriction, entre 
le 1er novembre et le 30 avril. 

3. Fondement et législation 

 Ce programme, dont la mise en œuvre est assurée par le Ministère de l'agriculture, de la pêche 
et de l'alimentation, vise à atténuer la difficulté liée aux coûts que connaissent certains 
propriétaires/éleveurs dont les exploitations sont soumises à des restrictions sur la base d'un deuxième 
dépistage de la tuberculose ou de la brucellose dans le troupeau et là où les animaux sont détenus et 
nourris pendant les périodes de restriction.  Les propriétaires/éleveurs potentiellement admissibles 
doivent satisfaire à certaines conditions, à savoir:  i) ne toucher aucun revenu lié à la vente de lait et 
ii) ne pas avoir de revenus hors exploitation. 

4. Forme de la subvention 

 La subvention est payable pour les animaux des troupeaux faisant l'objet de restrictions sous 
réserve d'un versement maximum de 250,00 euros par mois pour une durée ne dépassant pas quatre 
mois au cours de la période allant du 1er novembre au 30 avril. 

5. Comment la subvention est accordée 

Il appartient aux propriétaires/éleveurs admissibles de remplir et de retourner le formulaire de 
demande, car le droit à bénéficier du programme ne peut être déterminé qu'à compter de la date de 
réception de la demande.  Une seule demande peut être faite pour bénéficier de cette aide pendant la 
période pertinente allant de novembre à avril.  Le Ministère verse la subvention directement aux 
agriculteurs admissibles. 
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6. Montant total de la subvention 

606 437 euros. 

7. Durée de la subvention 

 Le programme d'aide en cas de difficultés fonctionne depuis 1996.  L'aide est payable pour 
une période ne dépassant pas quatre mois entre le 1er novembre et le 30 avril. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

 La subvention vise à compenser l'alourdissement des coûts liés à l'alimentation des animaux 
que subissent les éleveurs;  elle n'a pas d'incidence sur le commerce. 

7. Ressources humaines (International Equine Institute) 

1. Période considérée 

2010. 

2. Objectif général de la subvention 

 Accélérer le développement du secteur chevalin, sous toutes ses facettes, en offrant des 
possibilités d'éducation et de formation qui permettent de satisfaire les besoins des nouveaux venus et 
de ceux qui travaillent déjà dans ce secteur ou dans des domaines connexes. 

3. Fondement et législation 

 Ce dispositif est un volet de la mesure "Éducation et formation" relevant de la "Priorité en 
faveur de l'entreprise, de la science et de l'innovation";  il est financé par le gouvernement irlandais 
dans le cadre du Plan de développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

 Versement direct à l'International Equine Institute (IEI). 

5. Comment la subvention est accordée 

 Ministère des finances. 

6. Montant total de la subvention 

 2010:  0,293 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

 Versements annuels pendant la période 2007-2013. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 
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8. Amélioration des infrastructures d'élevage de chevaux 

1. Période considérée 

2010. 

2. Objectif général de la subvention 

 Afin de maximiser le potentiel de l'élevage et de la production de chevaux, un soutien sera 
accordé pour assurer l'amélioration continue de la qualité grâce à l'amélioration génétique et à la 
sélection. 

3. Fondement et législation 

 Ce dispositif est un volet du sous-programme "Compétitivité de l'agriculture et de 
l'alimentation" relevant de la "Priorité en faveur de l'entreprise, de la science et de l'innovation";  il est 
financé par le gouvernement irlandais dans le cadre du Plan de développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

 Une aide sous forme de dons est accordée à un institut de recherche équine qui effectue des 
recherches dans le domaine des maladies des chevaux.  Une aide sous forme de dons est également 
accordée aux éleveurs inscrits au stud-book (livre généalogique des chevaux) pour financer 
l'assistance technique et la collecte, la diffusion et l'échange de renseignements sur les chevaux, en 
Irlande et à l'échelle internationale. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Ministère des finances. 

6. Montant total de la subvention 

  2010:  1,110 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

  Versements annuels pendant la période 2007-2013. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'a aucun effet sur le commerce. 

9. Programme de complément de revenu 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

Le complément de revenu est payable dans les cas où un foyer d'infection de tuberculose ou 
de brucellose se traduit par l'élimination de plus de 10 pour cent des animaux d'un troupeau et où 
l'abattage n'est pas considéré comme approprié. 
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3. Fondement et législation 

Le complément de revenu existe depuis le 1er juillet 1994.  Ce programme est mis en œuvre 
par le Ministère de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation.  Le paiement se fait pour chaque 
animal éliminé d'un troupeau en tant que sujet positif, à concurrence d'un maximum de 100 animaux 
susceptibles de faire l'objet d'un paiement. 

4. Forme de la subvention 

 Les montants actuellement en vigueur sont les suivants: 

Montants mensuels du complément de revenu 

Animaux Élevage 

   Tuberculose Brucellose 

   Montant par animal éliminé, 
à concurrence de  
100 animaux (€) 

Montant par animal éliminé, 
à concurrence de 
100 animaux (€) 

i)  Autres vaches   38,09 38,09 

ii)  Vaches laitières et autres animaux  25,39 25,39 

 
 Les montants ci-dessus correspondent aux montants versés par mois. 

5. Comment la subvention est accordée 

Le Ministère verse le complément de revenu directement aux agriculteurs admissibles après 
détermination de leur admissibilité au bénéfice du programme. 

6. Montant total de la subvention 

 2 269 566 euros. 

7. Durée de la subvention 

Le programme de complément de revenu fonctionne du 1er janvier au 31 décembre et ne 
s'applique que pendant la période de restriction. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

Le programme vise à dédommager les agriculteurs des pertes résultant de l'élimination des 
animaux positifs;  il n'a pas d'incidence sur le commerce. 

10. Programme de primes pour les bovins de race Kerry 

1. Période considérée 

 2010. 
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2. Objectif général de la subvention 

 L'objectif de ce programme est d'encourager le maintien de nombreux troupeaux distincts de 
bovins de race Kerry en Irlande, ainsi que la création et l'entretien d'une réserve suffisante de matériel 
génétique pur. 

3. Fondement et législation 

 La race Kerry est une espèce bovine exclusivement irlandaise qui présente certaines qualités 
facilitant son développement dans un environnement hostile (faible nutrition, terre de mauvaise 
qualité, etc.).  Sa production laitière est relativement bonne au regard de sa taille et de l'apport 
alimentaire dont elle a besoin.  Il a donc été jugé prudent de préserver cette espèce, en tant que source 
de matériel génétique, pour les recherches scientifiques à venir et le développement de races adaptées 
aux conditions existant en Irlande. 

4. Forme de la subvention 

 Le niveau de la prime est de 76,18 euros par veau. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Un requérant est admissible au bénéfice du programme aux conditions suivantes: 

- s'il est membre de la Kerry Cattle Society Ltd.; 

- si son troupeau se trouve sur le territoire irlandais et compte au moins cinq femelles 
reproductrices inscrites au livre généalogique des bovins de la Kerry Cattle Society 
Ltd.; 

- si toutes les vaches de race Kerry du troupeau sont inséminées, de façon naturelle ou 
artificielle, par des taureaux de race Kerry; 

- si tous les veaux de race Kerry du troupeau sont inscrits à la naissance au livre 
généalogique des bovins de la Kerry Cattle Society Ltd.; 

- si tous les animaux pour lesquels la prime est demandée sont nés dans le troupeau du 
requérant et sont vivants le jour où la demande est présentée. 

 Le versement est fait directement par le Ministère de l'agriculture, des pêches et de 
l'alimentation aux requérants qui remplissent les conditions ci-dessus. 

6. Montant total de la subvention 

 34 585,72 euros. 

7. Durée de la subvention 

 Depuis 1982. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

 La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 
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11. Programme national de lutte contre la pollution dans les exploitations agricoles 
(OPARDF 1994-1999) 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

 Permettre aux petits agriculteurs de lutter contre la pollution en leur fournissant une aide sous 
forme de dons pour qu'ils se dotent d'installations pour l'entreposage des déchets et l'hivernage des 
bovins ou ovins et d'autres installations annexes. 

3. Fondement et législation 

 Le programme est administré par le Ministère de l'agriculture et de l'alimentation et financé 
par le Ministère des finances. 

4. Forme de la subvention 

 Versement direct à l'agriculteur. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Aide sous forme de dons à hauteur de 40 pour cent des coûts approuvés, plafonnée à 
12 700 euros et versée après approbation des demandes valables. 

6. Montant total de la subvention 

 2010:  0,003 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

Versement unique. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

 La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

12. Plan de développement national 2007-2013:  Amélioration de l'élevage bovin et ovin 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

 Financer les travaux de développement engagés par l'Irish Cattle Breeding Federation (ICBF) 
dans les programmes d'amélioration de l'élevage bovin et ovin.  Fournir du matériel informatique, 
développer des logiciels adaptés et perfectionner les installations et le matériel 
d'enregistrement/d'essai de l'ICBF.  Fournir du matériel informatique et acheter et/ou développer des 
logiciels pour d'autres organisations professionnelles en vue d'améliorer les systèmes d'enregistrement 
du bétail et d'archivage et de traitement des données de ces organisations et de perfectionner leurs 
installations et leur matériel d'enregistrement/d'essai.  Ces systèmes fournissent des données 
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pertinentes et exactes grâce à des liaisons particulièrement efficaces et performantes avec le système 
informatique principal de gestion des programmes d'amélioration des races de l'ICBF. 

 Financer les travaux de développement engagés par l'Irish Cattle Breeding Federation (ICBF) 
dans les programmes d'amélioration de l'élevage ovin.  Le nouveau programme d'élevage ovin vise à 
accroître la rentabilité et la pérennité du cheptel ovin national, par l'amélioration de la productivité du 
secteur ovin et la réduction de ses coûts, l'accent étant clairement mis sur les besoins du marché.  Il 
permettra aussi d'apporter des changements et des modifications infrastructurels importants au 
système actuel, afin de doter le pays d'une structure d'élevage ovin qui soit viable et pérenne dans 
l'avenir. 

3. Fondement et législation 

 Le programme couvre les dépenses au titre d'activités axées sur l'amélioration de l'élevage 
bovin et la fourniture au secteur ovin irlandais de services de conseils et d'experts techniques.  Il est 
financé par le gouvernement irlandais dans le cadre du Plan de développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

 Versement direct à l'ICBF. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Ministère des finances. 

6. Montant total de la subvention 

  1 500 000 euros 

7. Durée de la subvention 

  Cette subvention n'est assortie d'aucun délai. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

13. Programme d'aide sous forme de dons au développement du secteur de l'agriculture 
biologique – hors exploitation 

1. Période considérée 

2010. 

2. Objectif général de la subvention 

 Le programme a pour objet de faciliter le développement du secteur de l'agriculture 
biologique de manière à assurer une offre régulière de produits biologiques de grande qualité sur le 
marché. 

3. Fondement et législation 

 Le programme est approuvé en tant que volet concernant les autres entreprises du Plan de 
développement national 2007-2013. 
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4. Forme de la subvention 

 Une aide financière est accordée pour certains projets qui: 

 - améliorent le secteur de l'agriculture biologique et offrent aux producteurs d'un 
produit de base la possibilité d'augmenter leur revenu; 

 - contribuent à orienter la production selon les tendances prévisibles du marché ou 
encouragent la mise en place de nouveaux points de vente pour les produits agricoles; 

 - contribuent à améliorer la production, la manutention et la préparation des produits 
biologiques; 

 - facilitent l'adoption et l'application de nouvelles technologies; 

 - contribuent à assurer l'adoption de "meilleures pratiques" au sein du secteur. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Le programme fournit une aide financière pour la réalisation de projets d'investissement/de 
développement approuvés, tels que la mise en place d'installations pour la préparation, le calibrage, 
l'emballage, le stockage, la distribution ou la vente de produits biologiques dans le cadre d'activités 
plus larges dans le domaine de l'agriculture biologique. 

6. Montant total de la subvention 

 La subvention est payable à raison de 40 pour cent des coûts admissibles.  Cependant, elle est 
plafonnée à 500 000 euros pour les investissements hors exploitation pendant toute la durée du 
programme (jusqu'à 2013). 

 Les projets dont le coût est inférieur à 1 500 euros ne sont pas admissibles au bénéfice de 
l'aide sous forme de dons. 

7. Durée de la subvention 

Les subventions sont accordées sous la forme de versements uniques pour certains 
investissements.  Les requérants sont en droit de demander le paiement de plusieurs subventions pour 
des investissements différents sous réserve du plafond maximum fixé. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

14. Programme d'aide sous forme de dons au développement du secteur de l'agriculture 
biologique – dans les exploitations 

1. Période considérée 

 2010. 
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2. Objectif général de la subvention 

 Le programme a pour objet de faciliter le développement du secteur de l'agriculture 
biologique de manière à assurer une offre régulière de produits biologiques de grande qualité sur le 
marché. 

3. Fondement et législation 

 Le programme est approuvé en tant que volet concernant les autres entreprises du Plan de 
développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

 Une aide financière est accordée pour certains projets qui: 

 - améliorent le secteur de l'agriculture biologique et offrent aux producteurs d'un 
produit de base la possibilité d'augmenter leur revenu; 

 - contribuent à orienter la production selon les tendances prévisibles du marché ou 
encouragent la mise en place de nouveaux points de vente pour les produits agricoles; 

 - contribuent à améliorer la production, la manutention et la préparation des produits 
biologiques; 

 - facilitent l'adoption et l'application de nouvelles technologies; 

 - contribuent à assurer l'adoption de "meilleures pratiques" au sein du secteur. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Le programme fournit une aide financière pour la réalisation de projets d'investissement/de 
développement approuvés dans les exploitations agricoles, y compris du matériel et des installations 
pour la production, la préparation, le calibrage, l'emballage, le stockage, la distribution et/ou la vente 
de produits biologiques. 

6. Montant total de la subvention 

 La subvention est payable à raison de 40 pour cent des coûts admissibles.  Cependant, elle est 
plafonnée à 60 000 euros pour les investissements dans les exploitations pendant toute la durée du 
programme (jusqu'à 2013). 

 Les projets dont le coût est inférieur à 1 500 euros ne sont pas admissibles au bénéfice de 
l'aide sous forme de dons. 

7. Durée de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous la forme de versements uniques pour certains 
investissements.  Les requérants sont en droit de demander le paiement de plusieurs subventions pour 
des investissements différents sous réserve du plafond maximum fixé. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 
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15. Programme d'estimation sur place de la valeur marchande (*foyers de brucellose 
uniquement) 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

Le programme d'estimation sur place de la valeur marchande est la principale mesure 
d'indemnisation offerte aux éleveurs dont les troupeaux sont touchés par la tuberculose et la 
brucellose.  La subvention est versée aux propriétaires des troupeaux dans lesquels des animaux sont 
éliminés en tant que sujets positifs. 

3. Fondement et législation 

Ce programme, dont la mise en œuvre est assurée par le Ministère de l'agriculture, de la pêche 
et de l'alimentation, est en vigueur depuis le 2 avril 2002, date à laquelle il a remplacé l'allocation 
pour les animaux positifs qui était versée dans le cadre du régime d'indemnisation.  La subvention 
vise à dédommager les propriétaires de troupeaux de la perte des animaux éliminés au titre du 
programme.  Elle est calculée sur la base de la valeur marchande des animaux, laquelle équivaut au 
prix qui, au moment de la détermination de l'indemnisation, pourrait raisonnablement être obtenu d'un 
acheteur, sur un marché ouvert, pour un animal, si celui-ci n'était pas atteint de tuberculose ou de 
brucellose;  elle est soumise à certaines limites.  Le programme fait partie intégrante du programme 
national d'éradication.  Il est notifié à la Commission dans le programme d'éradication de maladies 
communiqué chaque année à l'UE dans le cadre de la demande de cofinancement.  Le programme de 
cofinancement de l'UE pour le budget 2010 prévoyait le remboursement des dépenses liées à 
l'élimination des animaux dans le cadre du programme d'éradication de la tuberculose.  Il ne prévoit 
pas de cofinancement lorsque les animaux sont éliminés dans le cadre du programme d'éradication de 
la brucellose. 

4. Forme de la subvention 

La valeur des animaux positifs destinés à être abattus dans le cadre du programme 
d'estimation sur place de la valeur marchande est déterminée par des évaluateurs indépendants 
qualifiés agréés par le Ministère.  Le programme prévoit de verser à l'éleveur la valeur marchande des 
animaux, laquelle équivaut au prix qui pourrait être obtenu sur un marché ouvert si l'animal n'était pas 
atteint de tuberculose ou de brucellose.  Le programme prévoit que le versement, y compris la valeur 
de récupération fixée par l'abattoir, ne peut pas dépasser 2 800 euros par animal, sauf dans le cas d'un 
taureau reproducteur de race pure, pour lequel le plafond applicable est de 3 500 euros par épisode de 
maladie. 

5. Comment la subvention est accordée 

Après l'estimation de la valeur, les animaux positifs sont envoyés à un abattoir désigné, où la 
valeur de récupération est déterminée par voie d'appel d'offres et versée directement au propriétaire du 
troupeau.  Le Ministère verse au propriétaire du troupeau la différence entre la valeur marchande de 
l'animal vivant déterminée par l'évaluateur avant l'élimination de l'animal (compte tenu des plafonds 
applicables) et la valeur de récupération versée par l'abattoir. 

Le Ministère recueille des prix du marché moyens qu'il communique aux évaluateurs chaque 
semaine, tout en exerçant une surveillance constante des évaluations. 
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6. Montant total de la subvention 

 25 866 euros* 

* Ce montant correspond uniquement aux montants versés pour les animaux abattus en 2010 
au titre du programme d'estimation sur place de la valeur marchande, dans le cadre du programme 
d'éradication de la brucellose.  Les montants versés aux propriétaires de troupeaux atteints de 
tuberculose n'y sont pas inclus car l'Irlande a bénéficié d'un cofinancement pour ces versements 
en 2010. 

7. Durée de la subvention 

Les versements au titre du programme sont effectués de manière continue pour tous les 
animaux admissibles éliminés au cours de la période pendant laquelle le troupeau fait l'objet de 
restrictions. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

Le programme vise à dédommager les éleveurs des pertes résultant de l'élimination des 
animaux positifs;  il n'a pas d'incidence sur le commerce. 

16. Programme d'aide à l'investissement pour le développement du secteur de l'horticulture 
commerciale 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

L'objectif du programme est d'aider au développement du secteur horticole en soutenant les 
investissements dans les moyens de production et le matériel spécialisés dans le secteur de 
l'horticulture commerciale. 

3. Fondement et législation 

Ce programme a été approuvé conformément aux directives européennes sur les aides d'État 
en 2007, N 163/2007, et est financé par le gouvernement irlandais dans le cadre du Plan de 
développement national 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

 Versement direct au requérant. 

5. Comment la subvention est accordée 

Versements directs aux horticulteurs pour couvrir le coût des investissements dans les 
installations et le matériel. 

6. Montant total de la subvention 

 1,992 million d'euros. 



G/SCM/N/220/EEC/Add.13 
Page 40 
 
 

  

7. Durée de la subvention 

La subvention est versée en une seule fois. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

Ce programme vise à améliorer la qualité des produits et n'est pas considéré comme ayant une 
incidence directe sur le commerce. 

17. Programme d'aide à l'investissement dans d'autres entreprises (bâtiments d'élevage et 
autres installations) (Plan de développement national 2000-2006) 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

 L'objectif du programme est d'encourager et de maintenir les exploitations agricoles non 
excédentaires en accordant des aides sous forme de dons aux agriculteurs qui investissent dans des 
bâtiments et autres installations pour l'élevage de chevaux, de daims, de lapins, de chèvres et d'autres 
espèces animales acceptables hors quotas. 

3. Fondement et législation 

 Ce dispositif est un volet des programmes opérationnels régionaux pour la région de la 
frontière, du centre et de l'ouest (Border, Midland & Western Region) et pour la région du sud et de 
l'est (Southern & Eastern Region);  il est financé par le gouvernement irlandais dans le cadre du Plan 
de développement national 2000-2006. 

4. Forme de la subvention 

 Versement direct à l'agriculteur. 

5. Comment la subvention est accordée 

 Versement de dons, à concurrence d'un montant d'investissements admissibles de 
31 743 euros par exploitation, après approbation des demandes valables. 

6. Montant total de la subvention 

 2010:  0,0832 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

 Versement unique. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 
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18. Programme de subventions concernant les EST/Programme d'enlèvement des bovins de 
plus de 48 mois 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

Le programme vise à augmenter le plus possible le nombre de bovins de plus de 48 mois qui 
sont enlevés, à satisfaire pleinement aux prescriptions relatives à l'ESB, à réduire au minimum le 
recours à l'enfouissement agréé et à apporter une contribution additionnelle importante à la protection 
de l'environnement. 

3. Fondement et législation 

Le Règlement (CE) n° 1774/2002 sur les sous-produits animaux régit la collecte, le transport, 
l'entreposage, la manipulation, la transformation et l'utilisation ou l'élimination de sous-produits 
animaux dans les États membres de l'UE.  Ce Règlement a été abrogé avec effet au 4 mars 2011 et 
remplacé par le Règlement (CE) n° 1069/2009. 

SI n° 252/2008. 

4. Forme de la subvention 

Versement aux entreprises d'enlèvement d'animaux et aux entreprises d'équarrissage. 

5. Comment la subvention est accordée 

Les entreprises d'enlèvement d'animaux agréées sont payées par les éleveurs et par l'État pour 
enlever les bovins de plus de 48 mois.  L'État subventionne également 100 pour cent des frais 
d'équarrissage et d'élimination des bovins de plus de 48 mois. 

6. Montant total de la subvention 

8 396 375,26 euros. 

7.   Durée de la subvention 

Cette subvention n'est assortie d'aucun délai. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

19. Mesures spéciales liées à une contamination à la dioxine en Irlande 

Ce programme prévoit la mise en œuvre de mesures spéciales applicables aux produits carnés 
suite à une contamination à la dioxine en Irlande. 

1. Période considérée 

 2010. 
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2. Objectif général de la subvention 

Éliminer rapidement et en toute sécurité les produits visés, afin de permettre la reprise des 
activités normales de transformation de la viande de porc et de ramener la stabilité dans ce secteur. 

3. Fondement et législation 

Le 6 décembre 2008, l'Autorité irlandaise de sécurité sanitaire des produits alimentaires – la 
Food Safety Authority of Ireland (FSAI), a recommandé le rappel de tous les produits provenant de 
porcs abattus en Irlande depuis le 1er septembre 2008, au motif que des analyses faites en laboratoire 
montraient la présence de concentrations de dioxine pouvant aller jusqu'à 200 fois la limite légale 
dans des échantillons de graisse de porc irlandais.  Le Ministère irlandais de l'agriculture, de la pêche 
et de l'alimentation a déterminé que la source de la contamination était un ingrédient d'aliments pour 
animaux fabriqués dans une usine située en Irlande.  Les autorités ont rappelé tous les produits à base 
de viande de porc et certains produits à base de viande de bœuf provenant d'animaux abattus entre le 
1er septembre et le 6 décembre 2008 inclus, afin de rassurer les consommateurs et de les convaincre 
que tous les produits mis à disposition après cette date pouvaient parfaitement être consommés sans 
danger. 

Le 11 décembre 2008, un fonds pour l'octroi d'une aide financière, plafonnée à 200 millions 
d'euros, a été constitué d'un commun accord entre les autorités nationales et le secteur de la viande 
porcine pour couvrir les coûts de l'opération, dont 180 millions pour le rappel des produits à base de 
viande de porc. 

Par ses Décisions n° 643/2008 et n° NN 44/2009, la Commission a approuvé une aide d'État à 
hauteur de 170 millions d'euros pour le rappel des produits à base de viande de porc et d'une petite 
quantité de produits à base de viande de bœuf. 

Le Règlement n° 94/2009 de la Commission européenne du 30 janvier 2009 porte adoption 
d'une mesure exceptionnelle et cofinancée de soutien provisoire pour les porcs élevés dans des 
exploitations ayant utilisé des aliments pour animaux contaminés entre le 1er septembre et le 
6 décembre 2008 et pour les bovins restés dans des élevages où des tests positifs effectués sur d'autres 
bovins ont montré des niveaux élevés de dioxines et de polychlorobiphényles (PCB). 

4. Forme de la subvention 

La subvention consiste en versements directs et indirects. 

5. Comment la subvention est accordée 

La subvention prend les formes ci-après:  1) versement direct aux transformateurs primaires et 
secondaires irlandais correspondant à la valeur des produits contaminés, 2) aide sous la forme de 
services subventionnés pour l'équarrissage des animaux, et 3) versement pour couvrir d'autres coûts 
connexes découlant directement du rappel. 

6. Montant total de la subvention 

 15 125 806 euros. 

7. Durée de la subvention 

Du 6 décembre 2008 au 31 décembre 2009. 
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8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

Bien que la question de la dioxine en elle-même ait eu un effet négatif sur le marché irlandais, 
la subvention a un effet neutre du fait qu'elle porte sur le retrait et la destruction de produits à base de 
viande de porc. 

20. Programme de subventions concernant les EST/Programme d'enlèvement des bovins de 
plus de 48 mois 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

Le programme vise à augmenter le plus possible le nombre de bovins de plus de 48 mois qui 
sont enlevés, à satisfaire pleinement aux prescriptions relatives à l'ESB, à réduire au minimum le 
recours à l'enfouissement agréé et à apporter une contribution additionnelle importante à la protection 
de l'environnement. 

3. Fondement et législation 

Le Règlement (CE) n° 1774/2002 sur les sous-produits animaux régit la collecte, le transport, 
l'entreposage, la manipulation, la transformation et l'utilisation ou l'élimination de sous-produits 
animaux dans les États membres de l'UE.  Ce Règlement a été abrogé avec effet au 4 mars 2011 et 
remplacé par le Règlement (CE) n° 1069/2009. 

SI n° 252/2008. 

4. Forme de la subvention 

Versement aux entreprises d'enlèvement d'animaux et aux entreprises d'équarrissage. 

5. Comment la subvention est accordée 

Les entreprises d'enlèvement d'animaux agréées sont payées par les éleveurs et par l'État pour 
enlever les bovins de plus de 48 mois.  L'État subventionne également 100 pour cent des frais 
d'équarrissage et d'élimination des bovins de plus de 48 mois. 

6. Montant total de la subvention 

8 396 375,26 euros. 

7.   Durée de la subvention 

Cette subvention n'est assortie d'aucun délai. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

 La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 
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II. SECTEUR DE LA PÊCHE 

1. Programme de développement de l'aquaculture commerciale 

1. Période considérée 

2010. 

2. Objectif général de la subvention 

Le programme vise à promouvoir le développement de l'aquaculture commerciale de façon 
durable sur les plans financier, technique et environnemental. 

3. Fondement et législation 

Le programme est financé dans le cadre du Programme national pour les produits de la mer 
2007-2013.  Il fournit une aide financière aux entreprises qui mettent en œuvre des projets 
compatibles avec ses objectifs généraux et avec le Programme national pour les produits de la mer 
2007-2013.  Ce programme d'aide bénéficie d'exemptions au titre du Règlement (CE) n° 736/2008 de 
la Commission et a été notifié à la Commission européenne conformément à ce règlement. 

4. Forme de la subvention 

Une aide sous forme de dons est accordée aux PME à concurrence de 40 pour cent des 
dépenses d'investissement admissibles. 

5. Comment la subvention est accordée 

Versement direct aux bénéficiaires, par l'intermédiaire du Bureau irlandais des pêches 
maritimes (An Bord Iascaigh Mhara).  Le programme est financé au niveau national dans le cadre du 
Programme national pour les produits de la mer 2007-2013. 

6. Montant total de la subvention 

1,175 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

2010-2013. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

2. Programme en faveur de l'innovation et de la technologie dans le secteur de 
l'aquaculture 

1. Période considérée 

2010. 
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2. Objectif général de la subvention 

Ce programme vise à favoriser les investissements dans des technologies novatrices et à 
éprouver ces technologies dans des conditions commerciales, en vue d'améliorer les résultats et la 
compétitivité;  à établir la viabilité économique et technique de nouveaux sites et de nouvelles 
espèces;  à encourager les mesures visant à améliorer à long terme la durabilité environnementale, la 
santé et le bien-être des poissons et la qualité des produits, et à réaliser des investissements en faveur 
de ces mesures.  Le programme est conçu pour enrichir la base de compétences et de connaissances 
du secteur et intégrer de façon harmonieuse l'aquaculture dans les communautés côtières et les zones 
rurales. 

3. Fondement et législation 

Le programme est financé dans le cadre du Programme national pour les produits de la mer 
2007-2013.  Il fournit une aide financière aux entreprises qui mettent en œuvre des projets 
compatibles avec ses objectifs généraux et avec le Programme national pour les produits de la mer 
2007-2013.  Ce programme d'aide bénéficie d'exemptions au titre du Règlement (CE) n° 736/2008 de 
la Commission et a été notifié à la Commission européenne conformément à ce règlement. 

4. Forme de la subvention 

Une aide sous forme de dons est accordée aux PME à concurrence de 40 pour cent des 
dépenses d'investissement admissibles. 

5. Comment la subvention est accordée 

Versement direct aux bénéficiaires, par l'intermédiaire du Bureau irlandais des pêches 
maritimes (An Bord Iascaigh Mhara).  Le programme est financé au niveau national dans le cadre du 
Programme national pour les produits de la mer 2007-2013. 

6. Montant total de la subvention 

0,311 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

2010-2013. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

3. Programme de gestion des catégories de produits de la mer 

1. Période considérée 

 2010. 
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2. Objectif général de la subvention 

Le programme finance des projets portant sur des questions liées aux principales catégories 
identifiées dans les plans de gestion des catégories établis par le Bureau irlandais des pêches 
maritimes (An Bord Iascaigh Mhara).  Ces plans visent à encourager la croissance et la compétitivité 
dans les principales catégories commerciales de produits de la mer:  saumons, poissons pélagiques, 
poissons à chair blanche, crevettes, crabes et moules.  Les projets sont approuvés en fonction de 
l'intérêt qu'ils présentent pour le secteur des produits de la mer et leurs résultats seront rendus publics. 

3. Fondement et législation 

Le programme est financé dans le cadre du Programme national pour les produits de la mer 
2007-2013.  Il fournit une aide financière aux entreprises qui mettent en œuvre des projets 
compatibles avec ses objectifs généraux et avec le Programme national pour les produits de la mer 
2007-2013.  Ce programme d'aide bénéficie d'exemptions au titre du Règlement (CE) n° 736/2008 de 
la Commission et a été notifié à la Commission européenne conformément à ce règlement. 

4. Forme de la subvention 

Une aide sous forme de dons est accordée qui peut couvrir jusqu'à 40 pour cent des dépenses 
associées aux projets admissibles mis en œuvre par le secteur privé et jusqu'à 100 pour cent des 
dépenses associées aux projets d'intérêt commun menés par des organismes publics et/ou des instituts 
de recherche. 

5. Comment la subvention est accordée 

Versement direct aux bénéficiaires, par l'intermédiaire du Bureau irlandais des pêches 
maritimes (An Bord Iascaigh Mhara).  Le programme est financé au niveau national dans le cadre du 
Programme national pour les produits de la mer 2007-2013. 

6. Montant total de la subvention 

 0,093 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

 2010-2013. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

4. Programme d'amélioration de la qualité marchande des produits de la mer 

1. Période considérée 

 2010. 
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2. Objectif général de la subvention 

Le programme soutient les projets d'intérêt commun qui visent à permettre aux secteurs de la 
transformation et de la vente au détail des produits de la mer ainsi qu'aux services de restauration 
d'atteindre un excellent niveau en matière de qualité, d'approvisionnement, de manutention, de 
présentation et de service des produits de la mer. 

3. Fondement et législation 

Le programme est financé dans le cadre du Programme national pour les produits de la mer 
2007-2013.  Il fournit une aide financière aux entreprises qui mettent en œuvre des projets 
compatibles avec ses objectifs généraux et avec le Programme national pour les produits de la mer 
2007-2013.  Ce programme d'aide bénéficie d'exemptions au titre du Règlement (CE) n° 736/2008 de 
la Commission et a été notifié à la Commission européenne conformément à ce règlement. 

4. Forme de la subvention 

Une aide sous forme de dons est accordée qui peut couvrir jusqu'à 40 pour cent des dépenses 
associées aux projets admissibles mis en œuvre par le secteur privé et jusqu'à 100 pour cent des 
dépenses associées aux projets d'intérêt commun menés par des organismes publics et/ou des instituts 
de recherche. 

5. Comment la subvention est accordée 

Versement direct aux bénéficiaires, par l'intermédiaire du Bureau irlandais des pêches 
maritimes (An Bord Iascaigh Mhara).  Le programme est financé au niveau national dans le cadre du 
Programme national pour les produits de la mer 2007-2013. 

6. Montant total de la subvention 

 0,174 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

2010-2013. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

5. Programme de promotion des diplômés dans le secteur des produits de la mer 

1. Période considérée 

 2010. 
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2. Objectif général de la subvention 

Le programme soutient l'essor du secteur des produits de la mer en encourageant l'entrée dans 
ce secteur de diplômés spécialisés dotés de compétences en matière de développement d'entreprise/de 
commercialisation et de développement de nouveaux produits de la mer. 

3. Fondement et législation 

Le programme est financé dans le cadre du Programme national pour les produits de la mer 
2007-2013.  Il fournit une aide financière aux entreprises qui mettent en œuvre des projets 
compatibles avec ses objectifs généraux et avec le Programme national pour les produits de la mer 
2007-2013.  Ce programme d'aide bénéficie d'exemptions au titre du Règlement (CE) n° 736/2008 de 
la Commission et a été notifié à la Commission européenne conformément à ce règlement. 

4. Forme de la subvention 

Une aide sous forme de dons est accordée qui peut couvrir jusqu'à 40 pour cent des dépenses 
associées aux projets admissibles mis en œuvre par le secteur privé et jusqu'à 100 pour cent des 
dépenses associées aux projets d'intérêt commun menés par des organismes publics et/ou des instituts 
de recherche. 

5. Comment la subvention est accordée 

Versement direct aux bénéficiaires, par l'intermédiaire du Bureau irlandais des pêches 
maritimes (An Bord Iascaigh Mhara).  Le programme est financé au niveau national dans le cadre du 
Programme national pour les produits de la mer 2007-2013. 

6. Montant total de la subvention 

 0,037 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

2010-2013. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

6. Programme en faveur de l'investissement des entreprises de transformation des produits 
de la mer 

1. Période considérée 

 2010. 
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2. Objectif général de la subvention 

Le programme soutient le développement des entreprises de transformation des produits de la 
mer au moyen d'une aide sous forme de dons visant à couvrir leurs dépenses d'investissement. 

3. Fondement et législation 

Le programme est financé dans le cadre du Programme national pour les produits de la mer 
2007-2013.  Il fournit une aide financière aux entreprises qui mettent en œuvre des projets 
compatibles avec ses objectifs généraux et avec le Programme national pour les produits de la mer 
2007-2013.  Ce programme d'aide bénéficie d'exemptions au titre du Règlement (CE) n° 736/2008 de 
la Commission et a été notifié à la Commission européenne conformément à ce règlement. 

4. Forme de la subvention 

Une aide sous forme de dons est accordée à concurrence de 25 pour cent des dépenses 
d'investissement admissibles. 

5. Comment la subvention est accordée 

Versement direct aux bénéficiaires, par l'intermédiaire du Bureau irlandais des pêches 
maritimes (An Bord Iascaigh Mhara).  Le programme est financé au niveau national dans le cadre du 
Programme national pour les produits de la mer 2007-2013. 

6. Montant total de la subvention 

 0,674 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

2010-2013. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

7. Programme pour la sécurité de la flotte 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

Le programme encourage l'achat et l'installation d'équipements de sécurité, y compris des 
équipements obligatoires de sauvetage, de lutte contre l'incendie, de navigation et de communication. 

3. Fondement et législation 

Le financement de l'aide accordée au titre du programme pour la sécurité de la flotte découle 
du Règlement sur le Fonds européen pour la pêche 2007-2013. 
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4. Forme de la subvention 

Une aide sous forme de dons est accordée à concurrence de 40 pour cent des dépenses 
d'investissement admissibles.  Des plafonds de dépenses admissibles déterminés en fonction de la 
taille du navire sont fixés ainsi que des montants maximaux pour les équipements individuels. 

5. Comment la subvention est accordée 

Versement direct aux bénéficiaires, par l'intermédiaire du Bureau irlandais des pêches 
maritimes (An Bord Iascaigh Mhara). 

6. Montant total de la subvention 

 0,807 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

En cours. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

8. Programme d'aide sous forme de dons pour la gestion et la certification 
environnementales des produits de la mer 

1. Période considérée 

 2010. 

2. Objectif général de la subvention 

Le programme soutient l'objectif du secteur national des produits de la mer qui est de se 
conformer aux normes de pêche de capture agréées au niveau international et vérifiées par des tierces 
parties. 

3. Fondement et législation 

Le financement de l'aide accordée au titre du programme découle du Règlement sur le Fonds 
européen pour la pêche 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

Une aide sous forme de dons est accordée qui peut couvrir entre 40 pour cent et 100 pour cent 
des dépenses d'investissement admissibles.  Des plafonds de dépenses admissibles déterminés en 
fonction de la taille du navire sont fixés ainsi que des montants maximaux pour les équipements 
individuels. 

5. Comment la subvention est accordée 

Versement direct aux bénéficiaires, par l'intermédiaire du Bureau irlandais des pêches 
maritimes (An Bord Iascaigh Mhara). 
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6. Montant total de la subvention 

 0,182 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

En cours. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

9. Programme pour la sécurité de la flotte 

1. Période considérée 

 2009. 

2. Objectif général de la subvention 

Le programme encourage l'achat et l'installation d'équipements de sécurité, y compris des 
équipements obligatoires de sauvetage, de lutte contre l'incendie, de navigation et de communication. 

3. Fondement et législation 

Le financement de l'aide accordée au titre du programme pour la sécurité de la flotte découle 
du Règlement sur le Fonds européen pour la pêche 2007-2013. 

4. Forme de la subvention 

Une aide sous forme de dons est accordée à concurrence de 40 pour cent des dépenses 
d'investissement admissibles.  Des plafonds de dépenses admissibles déterminés en fonction de la 
taille du navire sont fixés ainsi que montants maximaux pour les équipements individuels. 

5. Comment la subvention est accordée 

Versement direct aux bénéficiaires, par l'intermédiaire du Bureau irlandais des pêches 
maritimes (An Bord Iascaigh Mhara). 

6. Montant total de la subvention 

 0,103 million d'euros. 

7. Durée de la subvention 

 En cours. 

8. Évaluation des effets de la subvention sur le commerce 

La subvention n'est pas considérée comme ayant une incidence sur le commerce. 

__________ 


